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étant   réduit   (moins   réduit   que   celui   du   groupe   blarina-babaulti).   Par   contre,
dans   les   spécimens   des   Lacs   Oku   et   Manenguba   et   du   Mont   Lefo,   le   pavilion
est   plus   développé.   Ceci   n'apparait   pas   á   la   lecture   des   mensurations   portées
sur   les   étiquettes   par   les   collecteurs   :   nous   ignorons   la   facón   dont   ees
mesures   ont   été   prises.   Mais   á   l'examen   des   peaux   (qui   sont   trés   bien
préparées)   le   fait   est   évident.

Dimensions

N°  90,  $,  Long,  corps  +  téte:  84  mm,  pied:  13  mm,  queue:  39  mm,  long,  condylo-
incisive:  21,5  mm,  largeur  bimaxillaire:  6,5  mm,  largeur  maximum  capsule:  10,7  mm,
heuteur  maximum  capsule:  6,5  mm.
N°  89,  $,  Long,  corps  +  tete:  84  mm,  pied:  13,5  mm,  queue:  40,5  mm,  long,  condylo-
incisive:  21  mm,  largeur  bimaxillaire:  6  mm,  largeur  maximum  capsule:  11,2  mm,
hauteur  maximum  capsule:  6,5  mm.
N°  91,  $,  Long,  corps  +  téte:  78  mm,  pied:  13,5  mm,  queue:  41  mm,  (massif  facial
seul  conservé),  largeur  bimaxillaire:  11,5  mm.
Dents  (voir  figure  1).

Sylvisorex   granti   Thomas,   1907

N°  113,  9,  Mont  Lefo,  10.03.74  (crane  complet)
N°  106,  (5,  Mont  Lefo,  9.03.74  (massif  facial)
N°  98,  9  (immature),  Mont  Lefo,  7.03.74  (massif  facial)

Au   cours   du   voyage   de   1966  —  67,   M.   Eisentraut   avait   pü   récolter   au   Lac
Manenguba   et   au   Lac   Oku,   une   série   de   S.   granti.   Cette   découverte   était
remarquable   car   l'espéce   n'était   connue   auparavant   que   d'Afrique   Orientale
au-dessus   de   1500   métres   (quadrilatére   dont   les   angles   s'appuient   sur   le
Lac   Albert,   le   Kahuzi   au   Kivu,   le   Kilimandjaro,   le   Kenya).   Le   voyage   de
1974   a   permis   la   capture   de   trois   spécimens   au   Mont   Lefo   (prés   Bamenda),
c'est-á-dire   dans   un   lambeau   forestier   résiduel   isolé   entre   le   Lac   Manenguba
et   le   Lac   Oku,   mais   á   une   certaine   distance   de   chacun   d'eux.   Nous   avions
décrit   de   ees   deux   derniers   points   sous   le   nom   de   S.   granti   camerunensis,
une   sous-espéce   de   taille   légérement   supérieure   á   celle   des   animaux
d'Afrique   Orientale,   avec   au   surplus   quelques   caracteres   cranio-dentaires
particuliers.   Une   nouvelle   surprise   réside   dans   le   fait   que   la   population   du
Mont   Lefo   ne   cadre   pas   exactement   avec   S.   granti   camerunensis   :   nous   ne
disposons   que   de   trois   individus,   dont   un   seul   posséde   un   cráne   complet,
les   deux   autres   se   trouvant   réduits   au   seul   massif   facial.   II   est   néanmoins
facile   de   constater   que   deux   individus   sont   plus   grands   que   camerunensis,
alors   que   le   troisiéme   est   trés   sensiblement   de   méme   taille,   mais   il   s'agit
d'un   immature.   L'interprétation   reste   difficile   avec   un   matériel   aussi
réduit.   Toutefois   l'écart   existant   entre   ees   «grands»   spécimens   et   la   race
camerunensis,   semble   trop   grand   pour   refléter   une   simple   variation   indi-
viduelle.
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Fig.  2.  —  Sylvisorex  grand.  C.  Spécimen  du  Kivu.  D.  Spécimen  du  Lac  Manenguba.
E.  Spécimen  du  Mont  Lefo.

L'examen   des   rangées   dentaires   est   tres   suggestif   (fig.   2)   á   cet   égard.
Existerait-il   une   population   particuliére   au   Mont   Lefo,   population   gui
aurait   évolué   différemment   de   Celles   des   Lacs   Manenguba   et   Oku?   L'isole-
ment   géographigue   actuel   des   biotopes   forestiers   subsistant   dans   la   dorsale
camerounaise,   par   ailleurs,   savanisée,   constitue   une   véritable   insularisation
écologigue.   Les   généticiens   n'en   demanderaient   pas   davantage   pour   con-
sidérer   les   populations   insularisées   comme   différentes.   Mais   pour   accorder
ees   faits   aux   regles   de   la   taxonomie   et   de   la   nomenclature,   bien   des
difficultés   subsistent.

N°   113,   $,   Long,   condylo-incisive:   17,6   mm,   largeur   bimaxillaire:   5,7   mm,   pied:
12  mm.

N°  106,  <5,  Largeur  bimaxillaire:  5,7  mm,  pied:  13  mm.
N°    98,  $  (immature),  Largeur  bimaxillaire:  5  mm,  pied:  11,5  mm.
Rangée  dentaire  maxillaire  (voir  figure  2).
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Crocidura   flavescens   bueae   Heim   de   Balsac   &   Barloy,   1966

N°  99,  9,  Mont  Lefo

Ce   spécimen   est   conforme   á   celui   précédemment   capturé   au   Lac   Manen-
guba   et   doit   étre   rangé   parmi   les   populations   des   foréts   des   montagnes
camerounaises   dont   le   type   provient   du   mont   Cameroun   (Buea).

Nous   ne   connaissons   toujours   pas   comment   s'établit   géographiquement
et   morphologiquement   le   contact   entre   ees   petites   formes   de   montagnes   au
pelage   sombre   et   la   grande   race   de   teinte   claire   des   savanes   Cr.   ílavescens
manni   Peters.   Signaions,   par   ailleurs,   que   la   forme   bueae   n'atteint   toutefois
pas   au   degré   de   mélanisation   absolue   qui   peut   se   rencontrer   parmi   les
spécimens   de   la   race   Cr.   ílavescens   occidentalis   Pucheran   (plus   claire   que
bueae)   dans   la   région   de   Yaoundé   (jusqu'á   10   %   des   spécimens).

(II   va   sans   dire   qu'un   lapsus   a   substitué   trop   souvent   le   terme   incorrect
de   «ruíescens»   á   celui   de   ílavescens   et   cela   dans   le   texte   de   1968   notam-
ment.)

Crocidura   species

(5,  Wum,  17.  03.  74  (en  alcool)

Spécimen   qui,   á   premiere   vue   ]   essemble   ä   Crocidura   turba   du   fait   de
sa   queue   de   longueur   moyenne,   légérement   épaissie   et   noire,   abondamment
fournie   de   vibrisses.   Mais,   en   réalité,   aprés   examen   du   cráne   et   séchage   du
pelage,   il   s'agit   dune   forme   tout   autre;   actuellement   nous   ne   pouvons
indiquer   de   quelle   espéce   elle   se   rapproche   exactement;   en   tout   cas,   elle
n'appartient   ä   aucune   des   formes   connues   d'Afrique   Occidentale.

Le  cráne  et  les  dents  sont  relativement  trés  grands:
longueur  condylo-incisive  27  mm;  largeur  bimaxillaire  9  mm,
largeur  maximum  capsule  12  mm;  hauteur  maximum  capsule  6,2  mm.
Dents  (voir  figure  3).

Ces   dimensions   dépassent   non   seulement   cedes   de   Crocidura   turba,   mais
encore   celles   de   C.   wimmeri,   C.   ioxi,   C.sericea   qui,   elles,   représentent   les
plus   grandes   Crocidures   de   la   série   «taille   moyenne».

Le   pelage   de   la   Crocidure   de   Wum,   relativement   clair,   l'éloigne   du
groupe   turba,   zena,   zimmeri.   C'est   encore   au   voisinage   de   Crocidura
suahelae   Heller   (du   Soudan-Garamba)   qu'on   pourrait   envisager   de   la
placer.   De   toute   facón   la   grande   Crocidure   de   Wum   (qui   n'a   rien   á   voir
avec   le   groupe   ílavescens),   capturée   dans   un   milieu   de   savane,   représente
une   espéce   supplémentaire   á   ajouter   ä   la   faune   Soricidienne   du   Cameroun.



Anschrift  des  Verfassers:  Prof.  Dr.  H.  Heim  de  Balsac,  École  Normale  Supérieure,
Laboratoire  de  Zoologie,  46,  Rue  d'Ulm,  75005  Paris,  Frankreich.
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Hautverknöcherungen   im   Schwanz   von   Stachelmäusen

(Acomys   dimidiatus)

Von

JOCHEN   NIETHAMMER

Zoologisches   Institut   der   Universität   Bonn

Im   März   und   April   1974   sammelte   ich   auf   Zypern   9   Stachelmäuse   (Acomys
dimidiatus   nesiotes),   von   denen   ich   4   am   Ort   zu   balgen   versuchte,   die
übrigen   in   Alkohol   konservierte.   Beim   Abziehen   des   Fells   löste   sich   der
Schwanz   leicht   von   der   Wirbelsäule,   wobei   die   Haut   aber   starr   und   so
wenig   zusammendrückbar   blieb   wie   zuvor.   Die   Vermutung,   irgendein   Haut-

skelett bewirke  diese  Starrheit,  erwies  sich  als  richtig.  Nach  kurzem  Kochen
der   Schwanzhülle   ließ   sich   die   Epidermis   abziehen.   Darunter   wurde   ein
Panzer   aus   Knochenplättchen   sichtbar,   die   in   ihrer   Lage   und   Anzahl   den
abgezogenen   Hornschuppen   entsprachen   (Abb.   1   a  —  c).   Wie   die   Hornschup-

pen  sind   auch   die   Knochen   in   Ringen   angeordnet,   in   denen   sie,   wie   ein
Querschnitt   (Abb.   2   b)   zeigt,   dicht   aneinanderstoßen,   ohne   sich   zu   über-

lagern.  Das   Bild   erinnert   an   die   Konstruktion   mittelalterlicher,   steinerner
Gewölbe   und   dürfte   aus   ähnlichen   Gründen   Druckfestigkeit   bedingen.   Da-

gegen stoßen  die  einander  folgenden  Schuppen  ringe  nicht  in  dieser  Weise
aneinander,   sondern   sind   tütenförmig   ineinander   verschachtelt,   so   daß   die
proximale   Ringhälfte   von   der   distalen   des   jeweils   voraufgehenden   Ringes
überdeckt   wird.   Im   Längsschnitt   ergibt   sich   damit   das   Bild   der   Abb.   2   a.
Die   Verbindung   zwischen   den   Ringen   ist   locker   und   gestattet   es,   den
Schwanz   um   etwa   90°   aus   seiner   Normallage   abzubiegen.   Die   Aufsicht
(Abb.   1   b,   2   c),   zeigt,   daß   die   Schuppen   der   einander   folgenden   Ringe   alter-

nieren, also  stets  Schuppenmitten  des  einen  Rings  an  die  Grenze  zwischen
zwei   Nachbarschuppen   des   nächsten   und   vorhergehenden   stoßen,   wie   das
auch   bei   den   Hornschuppen   der   Fall   ist.

Bei   adulten   Stachelmäusen   sind   die   Knochenplättchen   zumindest   in   der
basalen   Schwanzhälfte   recht   kompakte   Körper   (Abb.   1   c).   Bei   einem   über
ein   Jahr   alten   6   von   A.   dimidiatus   aus   einer   Laborzucht   Prof.   Piekarskis
wog   ein   Plättchen   nahe   der   Schwanzwurzel   etwa   0,5   mg   (Mittelwert   von
50   Plättchen   mit   26   mg   Gesamtgewicht).   Zwei   durchschnittlich   groß   wirkende
Hautknochen   maßen   hier   1,0   X   1,05   X   0,35   mm   und   1,2   X   1,2   X   0,30   mm.
An   der   Schwanzwurzel   enden   die   Verknöcherungen   abrupt   und   ohne   Rück-



Heft  1—3
26. 1975 Hautknochen  bei  Acomys 101

Abb.   1:   Hautknochen
im  Schwanz  von
Stachelmäusen
(Acomys  dimidiatus).
a    Basale  Schwanz-

haut eines  A.  d.
nesiotes  von  Zypern,
S,  57  g,  nach  Ent-

fernen der  Epidermis,
zum  Teil  aufgeschnit-

ten. Man  erkennt  die
sich  überlagernden
Knochenringe.
b   Vergrößerte   Auf-

sicht auf  einen  Aus-
schnitt des  Knochen-

panzers.
c    Durch  Kochen  in
Kalilauge  isolierte
Knochenplättchen  aus
der  Schwanzhaut  von
Acomys.
d    Aufsicht  auf  die
mit  Alizarin  S  an-

gefärbte, aufgehellte
Schwanzhaut  eines
weniger  als  einen
Monat  alten  Acomys
dimidiatus.  Die
Knochenschuppen
zeichnen  sich  bereits
ab.
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